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BULLETIN
DES

AVIS OFFICIELS
Les demandes d’abonnements sont reçues par les Greffes municipaux des communes de Baulmes, Vuitebœuf, Rances, Champvent,

Essert-sous-Champvent, Valeyres-sous-Rances, Villars-sous-Champvent, Vugelles-La Mothe, Sergey, L’Abergement, Mathod, Suscévaz, Lignerolle, Les Clées, Orges.

Baulmes - Vuitebœuf

Rances - Champvent

Essert-s.-Champvent

Valeyres-s.-Rances

Villars-s.-Champvent

Vugelles-La Mothe 

Sergey - L’Abergement

Mathod - Suscévaz

Lignerolle - Les Clées - Orges

Paraît chaque mercredi 

Rédaction et publicité :
Greffe municipal, 1446 Baulmes
Tél.  024 459 15 66
Fax  024 459 19 64
Courriel: info@baulmes.ch

Du lundi au jeudi : 09 h 00 - 11 h 00
Mercredi après-midi: 14 h 00 - 18 h 00

Abonnements : Fr. 20.– par an

Publicité : À la case (Fr. 15.-)

CÉLÉBRATIONS
Samedi 1er avril 2023

Grandson 17  h 30 Culte familles. Rameaux. Ch. Collaud.

Dimanche 2 avril 2023
Vallorbe 10  h 00 Culte. Rameaux. A. Ledoux.
Concise 10  h 00 Culte des Rameaux avec confirmation. 
   S. Gabrieli, T. Gasteiner.
Montagny-près-Yverdon 10  h 00 Culte. Rameaux. A.-C. Rapin.

COMMUNAUTÉ CATHOLIQUE - ÉGLISE CATHOLIQUE DE BAULMES

Messes du mois d’avril 2023: 
2 avril 2023: Rameaux à 8 h 30 - 9 avril 2023: Pâques à 8 h 30 - 23 avril 2023: messe à 8 h 30

BAULMES
www.baulmes.ch

Ramassage des déchets verts
Le ramassage reprendra le:

lundi 3 avril 2023
La Municipalité

Conseil communal - Convocation
Vous êtes convoqués en séance du Conseil pour le:

jeudi 30 mars 2023 à 20 h 00
à l’Hôtel de Ville de Baulmes

avec l’ordre du jour suivant:
1.  Appel d’entrée.
2.  Acceptation du procès-verbal de la séance du  

23 février 2023.
3. Communications du bureau.
4. Communications de la Municipalité.
5. Liste des prochains préavis.
6. Rapport de la commission de gestion 2022-2023 

sur la tournée de plaine 2022 et vote.
7. Rapport de la commission ad hoc chargée d’étu-

dier le préavis No 14/2023 relatif  aux aménage-
ments complémentaires au préavis N° 7/2022 
afin d’augmenter la sécurité piétonne devant tra-
verser la rue du Clos et vote.

8.  Élection de deux suppléants à la commission des 
finances.

9.  Divers et propositions individuelles.
10.  Appel de sortie.

Le bureau du Conseil

Présence du poste mobile 
de la Gendarmerie 

dans la Commune de Baulmes
Vendredi 31 mars 2023, le matin 

Poste mobile 2

Lutter contre le sentiment d’insécurité par la présence 
visible de ce véhicule ainsi que de son équipage aux  
endroits clés.
La présence régulière du poste mobile avec les  
patrouilles à pied ou à vélo sur le territoire communal 
renforce la sécurité publique.
Offrir aux citoyens sur tout le territoire cantonal les  
services d’un poste de Gendarmerie comme la prise 
d’une plainte, l’annonce d’une perte de documents  
officiels, des conseils de prévention, etc.

Urgence: 117

Postes mobiles: 
postemobile1.gdm@vd.ch - 079 220 24 72

postemobile2.gdm@vd.ch
079 808 50 18

Demande 
de permis de construire (P)

CAMAC No: 222357
Compétence: (ME) Municipalie État
Lieu-dit et/ou adresse: Vers Châtillon
Coordonnées (E/N): 2532050/1182080
Parcelles Nos: 902, 320
ECA Nos: 389, 2147
Propriétaire: Indermühle Jean-Samuel, agricul-
teur, Châtillon 2, 1446 Baulmes, tél. 024 459 15 08,  
mjsinder@gmail.com
Auteur des plans: Martin Cédric, architecte, reg. 
mandataire No: 159810, Jaquier Martin Architectes 

Sàrl, ch. de Champ-Murat 15 bis, 1436 Treycovagnes, 
tél. 024 524 31 40, hello@jama-architectes.ch
Nature des travaux principale: Transformation
Description de l’ouvrage: Réhabilitation du lo-
gement du rez. Création d’un local de préparation 
pour produits de la ferme dans le bâtiment agricole 
existant.
Particularités:
Travaux situés hors zone à bâtir: Oui
Nécessité de mise à jour du plan du Registre 
foncier (mensuration officielle): Non
L’enquête publique de 30 jours est ouverte du 
29.03.23 au 27.04.23.

La Municipalité

Société de tir sportif 
Misterdam Baulmes

Dates des tirs 300 mètres 2023

AVRIL
Mercredi 5.04 18 h 00 - 20 h 30

Entraînement
Mercredi 12.04 18 h 00 - 20 h 30

Entraînement
Mercredi 19.04 18 h 00 - 20 h 30

Entraînement 
Mercredi 26.04 18 h 00 - 20 h 30

Entraînement

MAI
Mercredi 3.05 18 h 00 - 20 h 30 

Entraînement
Mercredi 10.05 18 h 00 - 20 h 30

Entraînement 
Mercredi 17.05 18 h 00 - 20 h 30

Entraînement 
Mercredi 24.05 18 h 00 - 20 h 30

Tir militaire
Mercredi 31.05 18 h 00 - 20 h 30

Entraînement 

JUIN
Vendredi 2.06 15 h 00 - 20 h 30

Tir en campagne
Samedi 3.06 08 h 30 - 12 h 00

Tir en campagne
Dimanche 4.06 08 h 30 - 12 h 00

Tir en campagne
Mercredi 7.06 18 h 00 - 20 h 30 

Entraînement
Vendredi 9.06

Abbaye de Baulmes
Samedi 10.06

Abbaye de Baulmes
Mercredi 14.06 18 h 00 - 20 h 30 

Entraînement
Mercredi 21.06 18 h 00 - 20 h 30

Entraînement 
Mercredi 28.06 18 h 00 - 20 h 30

Entraînement 

JUILLET
Mercredi 5.07 18 h 00 - 20 h 30 

Entraînement
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SERGEY

ORGES
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SUSCÉVAZ

BAULMES
www.baulmes.ch

Mercredi 12.07 17 h 00 - 20 h 30
 Entraînement + tir des Aiguilles avancé 

Vendredi 14.07 15 h 00 - 20 h 30
Tir des Aiguilles

Samedi 15.07 08 h 00 - 17 h 30
Tir des Aiguilles

Mercredi 19.07 17 h 00 - 20 h 30
Tir des Aiguilles

Vendredi 21.07 15 h 00 - 20 h 30
Tir des Aiguilles

Samedi 22.07 08 h 00 - 12 h 00
Tir des Aiguilles

AOÛT
Mercredi 2.08 18 h 00 - 20 h 30 

Entraînement
Mercredi 9.08 18 h 00 - 20 h 30

Entraînement
Mercredi 16.08 18 h 00 - 20 h 30

Entraînement
Mercredi 23.08 18 h 00 - 20 h 30

Tir militaire
Mercredi 30.08 18 h 00 - 20 h 30 

Entraînement

  SEPTEMBRE  
Mercredi 6.09 17 h 30 - 20 h 00

Entraînement
Mercredi 13.09 17 h 30 - 20 h 00 

Entraînement
Samedi 23.09 13 h 30 - 17 h 30

Entraînement
Samedi 30.09 13 h 30 - 17 h 30

Entraînement

OCTOBRE
Samedi 7.10 13 h 30 - 17 h 30

Entraînement
Samedi 14.10 13 h 30 - 17 h 30

Tir de clôture interne 
Samedi 21.10 13 h 30 - 17 h 30 

Tir de l’Amitié Villars s/Yens - Baulmes

Pendant la durée des tirs, il est formellement interdit 
de pénétrer dans la zone dangereuse. 
La Municipalité et la Société de tir sportif  Misterdam 
déclinent toute responsabilité en cas d’accident dû à 
la non observation de cet avis.  

           La Municipalité

VUITEBŒUF
www.vuitebœuf.ch

Déchetterie
À la suite d’écarts constatés, la Municipalité tient à 
rappeler que les déchets suivants*

Litière pour chat
Alimentation (prolifération de rats)

Lingettes humides
(* liste non exhaustive, pour plus de détails veuillez-vous 
rendre sur notre site internet ou au pilier public) 

ne doivent pas être mis dans les WC car ils 
bouchent les canalisations d’eaux usées et détruisent 
les pompes. 

Pour rappel, les toilettes ne sont pas une poubelle.

Merci d’évacuer vos articles hygiéniques via les sacs 
taxés.
Merci pour votre collaboration.

La Municipalité

Requête en abattage d’arbre 
Réf. 01/2023

Situation: Parcelle N°332 - En Vuaz
Demandeur: Gaillard Jean-Luc
Essences: Haie composée de 6 arbres
Motif: Rabaissement de la hauteur de la haie. 
 
Affichage au pilier public du 29 mars au   
17 avril 2023.

Les oppositions peuvent être déposées au greffe mu-
nicipal durant les heures d’ouverture (lundi de 18 h 00 
à 19 h 00) ou sur rendez-vous.

La Municipalité

L’ABERGEMENT

Autorisation municipale
Dans sa séance du 20 mars 2023, la Municipalité a au-
torisé les travaux suivants sur la parcelle N° 235:
Abattage d’un sapin. Une plantation compen-
satoire sera réalisée.

Requérant: Verhnjak Fabrice, chemin du Petit Vail-
loud 7, 1355 L’Abergement

Cet avis est affiché aux piliers publics du 24 mars au 
12 avril 2023. 

Les éventuelles remarques et/ou oppositions doivent 
être adressées par écrit au greffe municipal durant le 
délai d’affichage.

 La Municipalité

Fermeture 
de l’administration communale

Le secrétariat communal, le contrôle des habitants 
et de la police des étrangers sont fermés pour les  
vacances du

lundi 10 au vendredi 14 avril 2023
Merci pour votre compréhension et belles fêtes de 
Pâques.

Réouverture le lundi 17 avril à 17 h 00.

La secrétaire municipale

LIGNEROLLE

Contrôle des habitants 
Bureau des étrangers 

Greffe municipal
Le bureau communal sera fermé la semaine :

du 10 au 16 avril 2023

Pour l’établissement de documents d’identité, vous 
pouvez vous adresser au Service de la Population, 
Centre de biométrie, Voie du Chariot 3 (place 
de l’Europe-Flon) à Lausanne (0800 01 12 91). La  
demande de carte d’identité peut également être gé-
nérée par une commune voisine.
Horaire d’ouverture usuel: les jeudis de 16 h 00 à 
19  h 00 ou sur rendez-vous au 079 629 60 76.
      
 Nicole Steiner, préposée

Conseil général
Les membres du Conseil général sont convoqués en 
séance le:

jeudi 22 juin 2023 à 20 h 00, salle du Battoir
selon ordre du jour à paraître.

Le bureau du Conseil

ORGES
VUGELLES-LA MOTHE

Déchetterie intercommunale
Voici les nouvelles dates concernant la collecte itiné-
rante pour les déchets spéciaux 2023.

Cette dernière se déroulera dans l’enceinte de la dé-
chetterie selon le planning suivant:

Vendredi 14 avril 2023 de 17 h 00 à 18 h 30 
à la déchetterie

Mardi 12 septembre 2023 de 17 h 00 à 18 h 30 
à la déchetterie

Les Municipalités
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Spécialiste 
en métaux non ferreux.

Rachat de tout métaux 
non ferreux (cuivre, laiton, 

alu, inox, plomb, zinc).
Prix sur demande.

Nouveau:
Broyeur à câble pour

séparation des plastiques.

MESDAMES ET MESSIEURS 
LES MEMBRES DE L’ABBAYE DE BAULMES

Le conseil de l’Abbaye de Baulmes vous invite à

l’Assemblée générale ordinaire
le vendredi 31 mars 2023 à 19 h 30 

à l’annexe de la salle des Fêtes
Ordre du jour
1. Adoption du procès-verbal de l’Assemblée générale du  

4 novembre 2022.
2. Lecture des comptes 2022.
3. Rapport de la commission de vérification.
 a) donner décharge à la commission et au conseil;
 b) nomination de la commission 2023.

4. Abbaye 2023.
5. Admissions, démissions, exclusions de membres.
6. Conseil.
7. Divers et propositions individuelles.

À l’issue de l’assemblée, nous vous  invitons à partager un moment 
convivial  autour d’une fondue. 

Merci de vous inscrire sans faute par téléphone ou par message, 
auprès de notre secrétaire Madame Myriam Deriaz au 079 771 08 83 
ou à mi.ming.2@hotmail.com d’ici au vendredi 24 mars 2023.

Nous nous réjouissons de passer cette soirée ensemble et dans 
l’attente de vous rencontrer, nous vous adressons, Mesdames, 
Messieurs, nos meilleurs messages.

Le comité
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OGENS - YVERDON-LES-BAINS - BAULMES

Les sols... notre passion
Parquets bois véritable 

Stratifié - Ponçage 
Moquettes - Sols vinyl - PVC - Lino 

Stores - Literie

Vente à l’emporter ou pose par nos soins

www.solcreations.ch
021 887 74 30 
024 426 07 26

ÉLECTROMÉNAGER
Afin de répondre à vos nombreuses réactions, nous avons cherché une solution pour continuer à offrir le meilleur service 
électroménager dans la région.
Nous vous proposons de reporter votre confiance sur l’entreprise Menegon, du groupe Lavorent, spécialiste pour toutes 
les réparations et vente en électroménager. Plusieurs de leurs techniciens sont basés dans la région. Ils sont atteignables 
durant les heures de bureau au 021 886 23 00. Lors de votre appel, pour profiter du partenariat, veuillez préciser que 
vous êtes clients Prior Électricité.
Encore un grand merci pour votre fidélité à notre service électroménager durant 14 ans.
Nous restons à votre disposition pour tous vos projets et installations électriques.

Électricité - Télécommunications - Réseau informatique
CH - 1450 Sainte-Croix  -  Tél. 024 454 27 88  -  Fax 024 454 28 10
info@prior-electricite.ch

BULLETIN DES AVIS OFFICIELS
Rédaction et régie des annonces:

Greffe municipal de Baulmes
Tél. 024 459 15 66

Courriel: info@baulmes.ch
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MOTS D’ENFANTSMOTS D’ENFANTS

Je demande a ma fille ce qu’elle veut 
dans son sac d’école comme gouter, ré-
ponse: « Je voudrais bien des crêpes » 
– « Euh non faut pas rêver, je ne fais pas 
de crêpes ce soir ! »
 – « Si Maman il faut rêver !!!»

Ma fille de 2 ans voit arriver son pre-
mier cordon bleu dans son assiette. Elle 
fait sa moue des mauvaises humeur:  
« Non, c’est pas bleu ça ! »

À 5 ans, ma fille peinait à enfiler ses 
gants. Au bout d’un moment, je lui  
demande si chaque doigt a trouvé sa 
maison, elle me répond : 
« Non, ils s’invitent »

Une de mes filles, 7 ans, en jouant avec 
sa soeur: «Le prince avait toutes les qua-
lités: il était beau, et surtout il ne man-
geait pas ses crottes de nez.»

Mon fils qui a 3 ans «Maman j ai des coc-
cinelles dans les pieds», à la place des 
fourmis.

Charlotte, 4 ans: lui demandant de ne 
pas faire trop de bruit en allant chercher 
son coloriage dans sa chambre car son 
petit frère dort : 
- «Non mais Maman j’y vais à pas de 
biche».

Ma puce Margot, la semaine dernière, 
me dit : «Maman, tu sais aujourd’hui 
avec la maîtresse on a appris à chanter 
en fusil». 
- En fusil !?!??? 
- «Oui, pas tous en même temps.» 
- Ah, d’accord, en canon.

Jeanne 4 ans ½: «Maman, moi je veux 
que ce soit Basile (son frère) mon amou-
reux.
– Mais ce n’est pas possible, on ne peut 
pas être amoureux de la famille. 
– Alors tonton on peut dire que c’est 
mon amoureux ? 
– Mais non c’est aussi la famille. 
– Ah bon, mais alors c’est qui mon amou-
reux ? 
– Mais tu as le temps, moi, j’ai rencontré 
mon amoureux à 25 ans. 
– Ah bon c’est qui ton amoureux ? 
– C’est papa bien sûr. 
– Mais non Maman, t’as pas le droit, 
c’est la famille ! »

Ce soir en allant chercher Louis 4 ans à 
l’école… 
Moi : « J’ai vu la Maman de Untel et je 
crois qu’elle a un bébé dans le ventre. » 
Louis, halluciné : 
- « Aaaaaannnnh on n’a pas le droit de 
manger les bébés !!! »

Mon fils (4 ans et demi) à sa sœur (2 ans) 
qui voulait lui tirer le zizi dans la douche: 
- «MAIS PEPEEEEEEETTE !!!! ON AR-
RACHE PAS LE ZIZI APRÈS JE SERAI 
UNE FILLE !!!!!»

Mon fils, 4 ans et demi, met son doigt 
dans le nez pour la énième fois. 
Au bout d’un moment, je lui demande : 
- « Tu veux mon doigt ? »
 Il répond : 
- « Non merci pour le moment ça va. 
Peut-être après. »

Le papa qui attend le fameux «merci»: 
«Et c est quoi le mot magique ???» 
Tête de réflexion intense, puis Margot 
lâche : 
- «Abracadabra !!!!!»


